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  Le vingt trois du mois  de juilet de l’ an mil 

sept  cent soixante  après la publication de trois 

bans de mariage  faite par trois jours de dimanche 

à la messe paroissiale de cette eglise et de celle 

d’ halinnes  entre  jean  philippe  Leureux  de la 

paroisse  d’halinnes  fils de feu pierre francois et de 

marie francoise delmarliere  d’une part  et Antoinette 

Martine  Declety  de cette paroisse fille de  charles 

philippe joseph  et de feu  anne margueritte hebant 

d’autre part , et n’ayant reconnu aucun  empechement 

canonique à leur future mariage , je curé sousigné 

les ai liés par  la benediction nuptiale en 

presence des temoins sousignés sçavoir jean marie 

leureux  frere du mariant , jacques françois joseph 

Denekre , charles philippe declety pere de la mariante 

et  guillaume joseph Declety frere de la mariante  

qui ont tous mis leur marque ordinaire pour ne 

sçavoir ecrire de ce interpellés  pour ne sçavoir ecrire 

de ce interpellés  exceptés  jacques francois joseph 

Denekre  et guillaume joseph  declety qui ont signés 

cet avec moi ./. 

 Marque  +  de jean philippe leureux 

 Marque  + de antoinette martine Declety 

 Marque  +  de jean marie leureux 

 jacque  francois josephe denekre 
 Marque  + de charles philipe Declety 

  guillaume joseph declety 
    A.f . b . Kindt  pretre  

  


